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Je tiens à dire, enfin, que le Président qui vient d'être
nommé a tout notre appui. Mais je n'en prie pas moins les
gouvernements à venir, quels qu'ils soient, de se pencher sur la
recommandation multipartite qui propose une élection plus
démocratique et plus efficace du Président de la Chambre.

Des voix: Bravo!

M. Ian Waddell (Vancouver-Kingsway): Monsieur le Prési-
dent, je désire exercer le droit que j'ai comme simple député
d'arrière-ban d'intervenir dans le débat. Le premier ministre
(M. Trudeau) a parlé dans son intervention de ce matin de
Présidents d'antan qui avaient été pendus, tirés sur une claie et
écartelés-ou quoi encore-pour avoir défendu les droits du
Parlement. Le premier ministre avait parfaitement raison. Si je
ne m'abuse, ils ont subi ce sort pour avoir défendu les droits
des députés contre le roi. Lorsque Charles 1" a pénétré dans la
Chambre des communes britannique, le Président Lenthall a
défendu les députés pour permettre à John Pym et aux autres
de se retirer vers l'arrière de la Chambre et de s'enfuir en des-
cendant la Tamise. C'est là une tradition honorable.

A ce qu'il semble, nous avons remplacé le roi par le premier
ministre dans notre régime.

Des voix: Oh, oh!

M. Waddell: Je vois que le premier ministre applaudit.

Des voix: Oh, oh!

M. Waddell: J'imagine qu'à Ottawa il n'y a de place que
pour un seul empereur.

Dans le régime précédent, avant que nous n'ayons le premier
ministre impérial, le roi ne désignait jamais le Président de la
Chambre des communes. Ce sont les Communes qui veillaient
à se choisir elles-mêmes un Président. Telle a été l'origine de
nos démocraties parlementaires au Canada.

Alors, pourquoi renoncer ici à notre droit collectif de procé-
der à une élection véritable plutôt qu'à cette parodie d'élection,
de faire proposer des candidats à la présidence par nos députés
plutôt que par le premier ministre? Il me semble que ce serait
normal. Quand j'ai proposé cela par lettre à des députés la
semaine dernière, quelqu'un de l'entourage du premier minis-
tre a dit que ce serait transformer la chose en concours de
popularité. Voilà ce que ces gens-là pensent de la démocratie,
voilà jusqu'où notre impérial premier ministre est parvenu!

* (1120)

Je regrette que la Chambre n'ait pas voulu saisir cette occa-
sion pour avoir une élection véritable, pour proposer plusieurs
candidatures. Il ne manque pas de personnes compétentes ici
pour devenir Président. Ce n'est pas d'ailleurs la crédibilité ni
la compétence de la personne désignée que je vise, c'est le sys-
tème. Lorsque viendra à nouveau l'occasion d'élire le Prési-
dent, et ce sera peut-être bientôt, j'espère que collectivement
les députés de la Chambre des communes auront plus de cran
qu'ils n'en montrent aujourd'hui.

Le greffier de la Chambre déclare la motion adoptée, et M.
Lloyd Francis, député d'Ottawa-Ouest, dûment élu Président
de la Chambre.

M. Francis est conduit au fauteuil présidentiel par le très
honorable P. E. Trudeau et M. Brian Mulroney.

Élection du Président

M. le Président élu: Honorables députés, je tiens à exprimer
à la Chambre mes humbles remerciements pour l'honneur
qu'elle a bien voulu me faire en me choisissant comme Prési-
dent.

[Français]

Honorables députés, je tiens à exprimer à la Chambre mes
humbles remerciements pour le grand honneur qu'elle a bien
voulu me faire en me choisissant comme Président.

[Traduction]

Je voudrais remercier le premier ministre (M. Trudeau) de
m'avoir nommé à ces insignes fonctions. Je suis profondément
touché par le fait que l'honorable chef de l'opposition (M.
Mulroney) a appuyé la motion et par les paroles aimables que
le chef du Nouveau parti démocratique (M. Broadbent) a eues
à mon égard.

Je sais que le Président ne peut pas exercer ses fonctions
sans l'appui de tous les partis représentés à la Chambre. C'est
avec plaisir et reconnaissance que j'accepte les vœux chaleu-
reux qui m'ont été adressés. Ayant occupé le fauteuil à titre de
Président adjoint pendant trois ans, je suis réconforté que cet
apprentissage au grand honneur qui m'échoit n'ait pas altéré
votre confiance et vos bonnes dispositions à mon endroit.

Je tiens à rendre hommage à mon distingué prédécesseur,
M"' Sauvé. Nous sommes tous d'accord, je crois, pour dire que
la présente législature a été marquée par de nombreuses mesu-
res législatives controversées. Tout au long de ces années bien
remplies, M'" Sauvé s'est distinguée par son calme, son sens de
l'humour et son charme. Les mesures qu'elle a prises en
réponse aux constatations du vérificateur général et du com-
missaire aux langues officielles lui ont valu les éloges de l'un et
de l'autre. Elle a aussi fait preuve de la qualité essentielle de
tout bon Président: l'impartialité. Je ne doute pas que ces qua-
lités lui seront précieuses quand elle assumera son nouveau rôle
de gouverneur général et que le pays tout entier en bénéficiera.

[Français]

Je suis très conscient qu'en assumant les fonctions de Prési-
dent je participe à une tradition historique des plus vivantes et
remplie de succès. Je crois profondément qu'une grande part
de ce succès est attribuable à l'application des règles qui régis-
sent notre procédure parlementaire, puisque celles-ci sont le
fruit d'une sagesse résultant de nombreuses expériences tentées
au cours des années.

Étant donné que le principe du Règlement est fondé sur un
esprit propre à l'action, le rôle du Président est donc d'assurer
et de maintenir le bon fonctionnement de notre Chambre. Pour
plusieurs, il peut sembler que nos règles sont à la fois archaï-
ques ou compliquées. Mais en réalité, elles n'ont été formulées
que pour répondre à des situations éventuelles. Cette exigence
est requise puisque la Chambre est une assemblée délibérante
qui symbolise les divergences d'opinions de tous nos conci-
toyens. Ma tâche comme Président consistera à garantir
l'application impartiale du Règlement, et ce pour le plus grand
bénéfice de tous les députés. Il s'agit d'une tâche assez difficile
et d'un grand défi. C'est d'ailleurs pourquoi il est de tradition
que les Présidents soient toujours escortés au Fauteuil après
leur élection.
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